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Confinement Fais pas ci, fais pas ça..

Confinement allégé pour certains, déplacements plus aisés, finies les attestations pour chaque sortie sauf pour la circulation après 20 heures et avant 6 heures du
matin. Le couvre-feu sera appliqué partout de 20 h à 6 h du matin, à l'exception du réveillon de Noël, le 24 décembre.  Nouvelle attestation

Face à une situation sanitaire moins favorable que prévu, le gouvernement a maintenu partiellement le déconfinement ce mardi 15 décembre. Le retour à la normale
n’est donc pas encore à l’ordre du jour.  Comme la plupart des pays voisins un couvre feu à été instauré et face aux conséquences de la fête de « Thanksgiving au
Canada et aux Etats-Unis », qui a entraîné un rebond spectaculaire de l’épidémie outre-Atlantique, le gouvernement va plus loin en maintenant ce couvre-feu même
pour le réveillon du Nouvel-an.

Qu’est-ce qui change et qu’est-ce qui ne change pas à compter de ce mardi. ?

Les déplacements sont à nouveau autorisés en journée sur l'ensemble du territoire sans obligation de fournir une attestation de déplacement.

les déplacements sont autorisés partout en France sans limitation de kilomètrage.  

Un couvre-feu se mettra en place dès 20h et jusqu’à 6h du matin et sera selon les directives strictement contrôlé. Exception faite pour la soirée et la nuit du 24 au 25
décembre  Noël plus familial, bénéficie d’une dérogation. 

Les moins de 18 ans peuvent de nouveau pratiquer le sport en intérieur, dans les gymnases et les piscines, à compter du 15 décembre, ce qui autorisera la tenue de
stage durant les vacances scolaires

Les conditions de visites en Ehpad sont assouplies jusqu'au 3 janvier 2021.

Pas de changement pour les cultes, les offices sont permis comme auparavant selon les règles du décret 2020-1505 du 2 décembre 2020 une chaise sur deux une
rangée sur deux.

Par ailleurs, lors des fêtes de fin d'année, il sera important de limiter le nombre de convives à table (pas plus de six adultes ensemble).

Concernant les stations de ski, elles seront accessibles aux touristes  pendant les vacances scolaires de Noël mais les remontées mécaniques resteront fermées

Prochaine étape 20 janvier 

À cette date, les salles de sport et les restaurants seraient en mesure de rouvrir sous conditions et si... la situation sanitaire évolue favorablement

Les lycées pourraient reprendre leur fonctionnement habituel sous réserve de l'application des gestes barrière

Une nouvelle attestation de déplacement dérogatoire

Durant le couvre-feu, seules certaines sorties seront autorisées :

pour exercer une activité professionnelle

pour des raisons médicales

pour un motif familial impérieux

pour une mission d'intérêt général
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les personnes en situation de handicap et leurs accompagnants pourront aussi sortir.

Pour toutes ces situations, il sera nécessaires de porter sur soi une nouvelle attestation de déplacement dérogatoire 
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